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But

• Faire le point sur les activités du Plan d’action contre les 
atteintes à la vie privée et les résultats à venir



Contexte

Améliorer les lignes directrices, le soutien et la formation 
concernant la gestion des atteintes à la vie privée et apporter 
des précisions à cet égard.

En ce qui concerne les institutions, prendre des mesures 
importantes pour s’assurer que tous les employés du GC 
comprennent ce qui constitue des renseignements personnels -
la priorité devrait être accordée aux spécialistes des TI et de la 
sécurité.

Modifier la Loi sur la protection des renseignements personnels 
privée pour y ajouter des dispositions de protection précises et  
l’obligation de signaler les atteintes à la vie privée.

Dans ses deux derniers rapports annuels au Parlement, le commissaire à la 
protection de la vie privée a soulevé des problèmes dans la façon dont le 
gouvernement gère les atteintes à la vie privée et a recommandé les mesures 
suivantes :



Plan d’action contre les atteintes à la vie privée – Juillet 2019

Le plan d’action repose sur le plan de travail détaillé affiché sur Canada.ca.
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Plan d’action contre les atteintes à la vie privée – Activités jusqu’à 
aujourd’hui 

Sensibilisation accrue à la gestion des renseignements 
personnels et des atteintes à la vie privée grâce à des 
présentations aux communautés fonctionnelles de 
l’AIPRP, de la cybersécurité, de la sécurité de 
l’information et des TI et de la sécurité physique. 

Amélioration de la formation grâce à la collaboration 
avec l’École de la fonction publique du Canada (EFPC) 
pour mettre à jour le cours sur la sécurité (A230) et à 
l’établissement d’un partenariat avec l’Académie 
numérique de l’EFPC pour intégrer le contenu sur la 
protection de la vie privée dans le matériel de cours.
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Plan d’action contre les atteintes à la vie privée – Activités 
jusqu’à aujourd’hui 

Renforcer les politiques, les lignes directrices et les outils 
grâce aux activités suivantes : 

• passer en revue l’ensemble des politiques et directives en 
vigueur en matière de protection de la vie privée;

• établir une nouvelle présence sur GCpédia qui servira de 
dépôt central d'informations, d'outils et de conseils relatifs 
à la vie privée;

• ajouter de nouvelles exigences en matière de respect de la 
vie privée dans les normes des TI de l’architecture intégrée 
du GC  

Collaborer avec le Commissariat à la protection de la vie 
privée à l’élaboration d’un nouveau formulaire permettant 
aux institutions de signaler les atteintes importantes à la vie 
privée.



Les nouvelles ressources comprennent le matériel important suivant, 
destiné aux praticiens de la sécurité :

o Présentation du SCT : Atteintes à la vie privée : ce que vous devez savoir 
en tant que professionnel de la sécurité 

o Fiche d'information : Protection des renseignements personnels dans le 
cadre d’un travail à distance 

o Un lien vers le cours de l’École de la fonction publique du Canada : A230 -
Sensibilisation à la sécurité, qui contient des mises à jour récentes sur la 
sécurité du gouvernement et la protection de la vie privée 

Le matériel supplémentaire comprend également des infographies sur 
des sujets concernant la sécurité, par exemple la nécessité de mettre en 
place des contrôles d'accès stricts en ce qui a trait aux renseignements 
personnels, aux données, aux atteintes à la vie privée et à l’échange 
d’information.

Nouvelles ressources pour le Plan d’action contre les atteintes à 
la vie privée

À l’appui du plan d'action, le SCT a élargi la page GCpédia du plan d’action pour y 
ajouter des nouvelles ressources pour sensibiliser à ce qui constitue un 
renseignement personnel, à la manière de la protéger et de gérer les atteintes à 
la vie privée



Nouvelles infographies - Protéger les renseignements personnels 
et de gérer les atteintes à la vie privée
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Facteurs clés à prendre en considération 
o La protection des renseignements personnels alors que nous 

changeons nos méthodes de travail pendant la pandémie de COVID-19.

o Changements dans la gestion de l'information, la prestation de services 
et la collaboration avec les collègues grâce à l'utilisation accrue de 
nouveaux outils

Ces lignes directrices fournissent aux employés des conseils pour 
protéger les renseignements personnels lorsqu’ils travaillent dans ce 
nouveau contexte. 

Lignes directrices sur la protection de la vie privée pendant 
le travail à distance

Le SCT a préparé des lignes directrices pour rappeler aux employés les risques liés 
à la protection des renseignements personnels et les facteurs à prendre en 
considération lorsqu’ils travaillent à distance afin de réduire le risque d’atteinte à 
la vie privée. 



Nouvelle présentation personnalisable

Le SCT a préparé cette présentation modifiable pour aider à sensibiliser les 
employés aux éléments suivants :

• ce qui constitue des renseignements personnels (et des 
renseignements personnels sensibles);

• pourquoi et comment les renseignements personnels sont recueillis;

• l’obligation de protéger les renseignements personnels, et la 
manière de le faire;

• ce qui constitue une atteinte à la vie privée (et une atteinte 
importante à la vie privée);

• comment évaluer le « préjudice » ou le « tort » causé;

• que faire si un employé soupçonne une atteinte à la vie privée.
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Prochaines étapes

• Mettre à l’essai le nouveau formulaire pour signaler les atteintes à 
la vie privée.

• Continuer à intégrer la gestion des atteintes à la vie privée dans 
l’ensemble des outils du gouvernement pour gérer les 
cyberévénements.

• Continuer à travailler avec le personnel des politiques de sécurité 
du SCT à la mise à jour de la norme relative au filtrage de sécurité. 

• Rafraîchir la trousse d’outils en cas d’atteinte à la vie privée.

• Consulter les institutions en ce qui a trait à des rapports plus 
détaillés sur les atteintes à la vie privée dans les rapports annuels 
présentés au Parlement. 


